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KRAV-MAGA CHAMPAGNE 
9, rue des Futies - 51200 EPERNAY 

SIRET 50405870200011 – Code APE 9312Z – n°association W512000185 

 

1 – Engagement au respect du règlement intérieur de l’association: 
 

1-1 –  Comme il l’est indiqué dans l’article 1-3, après avoir lu et compris les articles de ce règlement intérieur, 

l’adhérent, le mineur et son représentant légal, la personne en séance d’essai, devra indiquer, écrit de sa 

main, son nom, prénom, et apposer sa signature précédée de la mention « lu et approuvé ».  

   Nous vous rappelons que le règlement intérieur de l’association ainsi que cette fiche sont disponibles sur 

son site internet dont l’adresse figure en entête de cette page OU sur demande auprès d’un représentant 

du bureau directeur. 

    

Cadre d’engagement réservé à l’adhérent, au pratiquant, au mineur : 

 Je soussigné(e) ________________________________________________________________, 

 Membre de l’association  KRAV MAGA CHAMPAGNE, 

 Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association KRAV-MAGA CHAMPAGNE  et, 

m’engage à le respecter. 

 Fait à _________________, le ______________________20_____. 

 Signature précédée de « lu et approuvé ». 

 

 ________________________________                              ________________________ 

 

Cadre d’engagement réservé au représentant légal du mineur : 

 Je soussigné(e) ____________________________________________________________________ 

 Représentant(e) légal(e) de l’adhérent désigné ci-dessus et membre du club KRAV MAGA CHAMPAGNE  

 Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur et m’engage à le respecter. 

 

 Fait à _________________, le ______________________20_____. 

 Signature précédée de « lu et approuvé ». 

 

 ________________________________                              ________________________ 
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